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AUX COMORES 
 

(Résumé du Sermon) 
 

Après avoir salué tous ses disciples – spécialement nos frères et sœurs Comoriens (et les 
musulmans) dans le monde entier avec la salutation de paix en Islam, Hadhrat Muhyi-ud-Din 
(atba) a lu les Tashahhoud et Ta’ouz ainsi que la Sourate Al-Fatiha, et ensuite il a axé son sermon 
sur le sujet de « L’Attestation : ‘Il n’y a d’autre divinité qu’Allah’ » (Lâ-Ilâha Illallâh): 

 

 
 
Lâ-Ilâha Illallâh – Il n’y d’autre divinité qu’Allah. Cette parole comporte deux piliers. 
 
 Le premier : « Il n’y a pas de divinité » c’est nier que la vraie divinité (le droit d’adoration) 

appartient à autre qu’Allah.  
 
 Le deuxième : Affirmer que le droit d’adoration n’appartient qu’à Allah seul.  

 
Allah (swt) dit :  
 
« Et lorsqu’Abraham dit à son père et à son peuple : « Je désavoue totalement ce que vous 
adorez. » (Az-Zukhruf 43: 27).  
 
Il ne suffit pas d’adorer Allah, mais il faut aussi que cette adoration Lui soit vouée à Lui seul. 
L’unicité (Tawhîd) n’est vraiment valable que si on proclame qu’Allah est unique tout en 
désavouant le polythéisme et ses adeptes.  
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On rapporte que « La clé du paradis » est : « Il n’y a d’autre divinité qu’Allah. » Cependant, les 
personnes qui prononcent cela méritent-elles toutes que les portes du paradis leurs soient 
ouvertes ? La phrase « Il n’y a d’autre divinité qu’Allah » n’est-elle pas la clé du paradis ? Si 
définitivement le cas, mais chaque clé possède des dents. Donc, si vous apportez une clé qui a des 
dents, on vous ouvrira, sinon, on ne vous ouvrira pas. 
 
On rapporte du Saint Prophète (pssl) plusieurs Hadiths qui définissent ce que sont les dents de 
cette clé, comme cette parole du Saint Prophète (pssl): « Celui qui dit « Il n’y a d’autre divinité 
qu’Allah » avec « sincérité » ... ou « en ayant cette conviction dans son cœur »... ou « en disant 
cela véritablement de son cœur » etc. Ces hadiths et d’autres fixent comme condition d’entrée au 
paradis, la connaissance du sens de « Il n’y a pas d’autre divinité qu’Allah »; ce qui montrent qu’on 
doit rester constant dans cette parole jusqu’à la mort. Et il y a d’autres Hadiths qui prouvent qu’on 
doit se soumettre à ce qu’elle renferme comme sens. De l’ensemble des preuves, les savants ont 
déduit des conditions qui doivent absolument être remplies en l’absence d’entraves empêchant la 
personne de les appliquer, pour que l’expression « Il n’y a pas d’autre divinité qu’Allah » soit la clé 
du paradis.  
 
Les conditions suivantes sont les dents de cette clé :  
(1) La connaissance (Ilm): Une telle connaissance qui s’oppose à l’ignorance. 
(2) La certitude (Yaqîn): C’est-à-dire, avoir la ferme conviction de la signification de cette 
expression parce qu’elle n’admet, ni doute, ni hésitation, ni incertitude ; il faut plutôt que vous 
ayez une conviction ferme. 
(3) L’acceptation (Qabûl): Lorsque vous avez pris connaissance avec la conviction ferme cette 
connaissance certaine doit engendrer ses effets, par l’acceptation de ce qu’implique cette 
expression par le cœur et la langue.  
(4) La soumission (Inqiyâd) parfaite à l’unicité d’Allah: Cette soumission est la véritable pierre 
angulaire et la mise en pratique apparente de la foi. Ceci se concrétise en mettant en pratique ce 
qu’Allah (swt) a ordonné et en abandonnant ce qu’Il a interdit. 
(5) La véracité (Sidq) : En prononçant l’attestation, avec une véracité qui exclut le mensonge, car 
celui qui la prononce seulement avec sa langue tandis que son cœur renie, est un hypocrite. Allah 
(swt) dit au sujet des hypocrites : « Ils disent avec leur langue ce qui n’y a pas dans leurs cœurs. » 
(Al-Fath 48: 12). 
(6) L’amour (Mohabbah): Il doit donner la priorité à ce qu’Allah aime, même si cela est contraire à 
ses passions, s’allier à ceux qui s’allient à Allah et à Son messager, avoir de l’aversion pour les 
ennemis d’Allah et de Son messager.  
(7) La sincérité (Ikhlâs) : Hazrat Muhammad (pssl) a dit : « En vérité Allah a interdit l’enfer à celui 
qui dit : « Il n’y a d’autre divinité digne d’adoration qu’Allah », ne désirant par là que le visage 
d’Allah. » (Boukhari). 
 
Qu’Allah vous fasse miséricorde et vous comble de Ses bienfaits, et qu’avec une conviction ferme 
vous bâtissez une foi solide en votre for intérieur pour refléter le Sahih al Islam, et dans votre cœur, 
et dans vos faits et gestes pour consolider la société islamique qui est agréable à Allah en tout 
point. Amîne. 


